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MANDAT DES PRÉSIDENTS DE COMITÉ 

 

Le mandat des présidents de comité du conseil d’administration de Metro inc. précise les responsabilités de 

chacun des présidents de comité et les attentes face à celui-ci. Le président d’un comité a les 

responsabilités suivantes : 

 

EFFICACITÉ DU COMITÉ 

 

•  Ie président s’assure que les membres du comité travaillent en équipe, de façon efficace et productive, 

et il assume le leadership nécessaire afin d’atteindre cet objectif; 

 

•  le président s’assure que le comité dispose du soutien administratif nécessaire afin d’accomplir son 

travail; 

 

• le président s’assure que les administrateurs obtiennent les renseignements appropriés afin 

d’accomplir leurs tâches. 

 

GESTION DU COMITÉ 

 

•  le président supervise l’exécution par le comité de son mandat; 

 

•  le président préside les réunions du comité; 

 

•  le président établit avec le président du conseil d’administration et le président et chef de la direction 

l’ordre du jour de chaque réunion du comité; 

 

• le président prend les mesures nécessaires afin que les réunions du comité se déroulent de façon 

efficace et productive et qu’elles comportent une période de temps appropriée pour l’étude et la 

considération de chacun des points apparaissant à l’ordre du jour; 

 

•  chaque président de comité donne périodiquement au conseil d’administration un compte rendu des 

travaux et de toutes les décisions ou recommandations du comité. 

 

 

 


